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S C R I P T A

Numéro Scripta :  5977

Auteur(s) : Guillaume, fils de Raoul « Cocus » [particulier]

Bénéficiaire(s) : Les Préaux, Saint-Pierre de Préaux (abbaye)

Genre d'acte : notice

Authenticité : non suspect

Datation : [1153-1158]

Action juridique : vente

Langue du texte :  latin

Analyse
Guillaume, fils de Raoul « Cocus », vend à l’abbaye Saint-Pierre de Préaux deux acres de terre situées à Selles,
avec l’accord de ses frères Guillaume, Herluin et Hugues. Il reçoit en échange dix-huit sous.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Rouet  Dominique, Le cartulaire de l’abbaye bénédictine de Saint-Pierre-de-Préaux (1034-1227), Paris,
Éditions du CTHS (Collection de documents inédits sur l’Histoire de France, section d’Histoire et de Philologie
des civilisations médiévales ; série in-8°, 34), 2005, n° A53, p. 57-58.

Dissertation critique
[...1153-1158...]. Sur la datation de cet acte, voir ROUET, Cartulaire de Saint-Pierre-de-Préaux, nº A53, p. 57.

Texte établi d’après a

Willelmus, filius Radulfi Coci, vendidit Sancto Petro de Pratellis duas acras terre sitas in villa de Sellis et
habuit propter eas decem et octo solidos denariorum, concedentibus hanc venditionem fratribus suis, Willelmo et
Herluino et Hugone, et aliis amicis eorum. Posuerunt etiam super altare sancti Petri et fecit quisque signum sui in
testimonium. Viderunt hec et audierunt : Tustinus Male doctus ; Cahanin ; Willelmus, vinitor ; Ricardus, rusticus.
Qui omnes sunt nostri testes.


